(Ventes T V A incluse)
Montant de  la transaction  Rémunération :
( % Maximum appliqué sur le montant net vendeur de la transaction)
Minimum d’intervention (courant) : 6 000 €
Minimum d’intervention terrain : 3 000€
De 70 000 €  à  100 000 € : 9%
De 100 001 €  à  200 000 € :  7%
De 200 000 €  à 300 000€ :   6%
Plus de 300 000€ :  5%
Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente entre les parties (indiqué sur le mandat), la rémunération sera à la charge de la partie indiquée ci-contre : le vendeur
Il est précisé que les frais de notaire sont calculés sur le prix de vente après négociation et sont  à prévoir en sus, à la charge de l'acquéreur, à ne pas confondre avec les honoraires d'agence.
Avis de valeur : gratuit dans le cadre de la mise en vente du bien dans notre agence pour une durée minimum de 3 mois. 
150€ TTC dans le cadre d'un avis de valeur pour une succession ou tout autre motif  :
-Pour obtenir un avis de valeur pour tout autre motif qu'une mise en vente dans notre agence (dans le cadre d'une succession par exemple, pour se réconforter etc...), notre équipe est à votre écoute et disposition moyennant un tarif de 150€ TTC par intervention. 
-Lorsque qu'un client sollicite nos services pour un avis de valeur, sans nous confier de mandat de vente alors que le bien est confié à d'autres agences en parallèle, ou mis en vente directement par le propriétaire,  l'agence se réserve le droit de facturer. Tarif : 150€ TTC par intervention.
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